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- D) avoir perçu, ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l'exercice fiscal en cours et des deux exercices fiscaux 
précédents la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides « de minimis » agricole (en 
application du règlement UE 2019/316),

- E) avoir perçu, ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l'exercice fiscal en cours et des deux exercices fiscaux 
précédents la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides « de minimis » pêche (en application 
du règlement UE 2019/316), 
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- F) avoir perçu, ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l'exercice fiscal en cours et des deux exercices fiscaux 
précédents la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides « de minimis » SIEG (en application 
du règlement UE 360/2012), 

        


